
• Ragréer la surface de pose en maçonnerie et appliquer la barbotine (enduit 
de ciment)

• Déterminer l’alignement du revêtement en fonction de la configuration des 
lieux

• Positionner les carreaux sur les murs et les sols et vérifier l’équerrage et 
l’aplomb

CARRELEUR(SE)
Le/la carreleur/se, allie compétences techniques et sens de l’espace. 
Rigueur et précision sont nécessaires afin de pouvoir revêtir toute 
surface horizontale ou verticale par scellement, collage ou fixation 
d’éléments rigides (carrelage, faïence, pierres ornementales, ...). Une 
sécurité optimale est requise. 

• CAP/BEP en carrelage
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Salaire moyen brut : 2 264 €
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